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Résumé 

Le droit pénal militaire et policier en RDC constitue un système répressif autonome, caractérisé par des 
juridictions spécialisées, des peines spécifiques (dégradation, révocation) et un régime disciplinaire distinct. Fondé sur 
des impératifs de discipline et de sécurité nationale, il s'écarte du droit commun, soulevant des tensions avec les 
principes constitutionnels et les standards internationaux en matière de droits fondamentaux et d'égalité devant la loi. 
Cette étude analyse ces spécificités, les critiques liées à l'assimilation des policiers aux militaires et les défis d'une 
harmonisation nécessaire pour concilier efficacité opérationnelle et respect des droits. 

Mots-clés : Droit pénal militaire,Police nationale, RDC, Peines spécifiques, Harmonisation, Droits fondamentaux. 
Abstract 

Military and police criminal law in the DRC forms an autonomous repressive system, with specialized courts, 
specific penalties (degradation, dismissal), and a distinct disciplinary regime. Based on discipline and national security 
imperatives, it deviates from common law, creating tensions with constitutional principles and international human 
rights standards. This study examines these specificities, critiques regarding the assimilation of police to military 
personnel, and the challenges of necessary harmonization to balance operational effectiveness with fundamental rights. 

Keywords : Military criminal law, National Police, DRC, Specific penalties, Harmonization, Fundamental rights. 

INTRODUCTION  

Dans l’architecture pénale de la République démocratique du Congo (RDC), le droit militaire et le 
droit policier occupent une place singulière. Conçus pour répondre à des impératifs de discipline, d’ordre 
public et de défense nationale, ce corpus forme un système répressif autonome, articulé autour de 
juridictions spécialisées, de procédures particulières et de peines adaptées à la spécificité des fonctions 
exercées. La Constitution établit les juridictions militaires et leur confère la compétence de juger les 
infractions commises par les membres des Forces armées et de la Police nationale, avec une extension 
possible en période de guerre ou d'état d'urgence4. 

Les lois n°024/20025, n°13/0056 et n°13/0137 établissent un cadre juridique distinct qui régule les 
sanctions applicables aux membres des forces armées et de la police. Ces textes législatifs révèlent la 
nécessité d'une approche différenciée en matière de répression, prenant en compte les enjeux spécifiques liés 
à la discipline et à la sécurité nationale. Le droit pénal militaire et policier en RDC constitue une dérogation 
notable au droit pénal général, avec des régimes spécifiques visant à répondre aux impératifs de discipline, 
d'ordre public, et d'efficacité opérationnelle. Contrairement aux sanctions prévues par l'article 5 du Code 
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pénal congolais (CPC) 8  qui s'appliquent à l'ensemble des citoyens, les lois particulières organisant les 
FARDC et la PNC introduisent des peines adaptées à ces corps spécifiques. 

Ainsi, le Code pénal militaire prévoit, par exemple, la dégradation militaire, qui va au-delà de la 
simple privation de liberté en touchant directement l'intégrité morale et professionnelle du militaire. « Ces 
sanctions ne visent pas seulement à punir, mais à préserver l'ordre et l'honneur institutionnel9 »  De même, 
pour le personnel de carrière de la PNC, la Loi n°13/013 prévoit des mesures disciplinaires telles que 
l'arrestation dans une salle de police ou la révocation en cas de faute grave10. Ces sanctions « garantissent la 
spécificité des forces de l'ordre tout en distinguant nettement les fautes disciplinaires et pénales »11. Cette assimilation 
des policiers aux militaires pour certaines infractions graves ou commises dans l'exercice de leurs fonctions12 
confère aux policiers un régime répressif et disciplinaire comparable, tout en conservant certaines 
spécificités liées à leur statut administratif. Cette situation nourrit une tension profonde entre deux 
impératifs juridiques : d'une part, la nécessité d'un droit répressif adapté aux fonctions militaires et policières 
; d'autre part, l'exigence d'une harmonisation normative garantissant l'égalité devant la loi, la 
proportionnalité des peines et le respect des droits fondamentaux. 

La question qui se pose dès lors est celle-ci : dans quelle mesure les régimes répressifs militaires et 
policiers en RDC, caractérisés par la spécificité de leurs peines et de leurs mécanismes disciplinaires, 
demeurent-ils compatibles avec les principes constitutionnels et les standards internationaux, et quels sont 
les enjeux d'une harmonisation nécessaire avec le droit pénal commun ? C'est à cette problématique que la 
présente étude entend répondre, en adoptant une approche critique et analytique. Elle se propose, dans un 
premier temps, d'examiner les fondements normatifs et les caractéristiques des régimes disciplinaires et 
pénaux applicables aux militaires et aux policiers congolais. Dans un second temps, elle analysera les 
tensions normatives qui en résultent, notamment au regard des droits fondamentaux et des principes d'unité 
du droit pénal. Enfin, elle explorera les perspectives d'harmonisation susceptible de conduire à une 
unification progressive et constitutionnellement conforme du système répressif congolais. 

I. LE REGIME JURIDIQUE ET PROCEDURAL DU DROIT PENAL MILITAIRE ET POLICIER EN RDC 

Pour appréhender le système répressif applicable aux forces de l'ordre en RDC, il convient d'en 
examiner les fondements juridictionnels. Ceux-ci sont définis par un double cadre normatif au sein du Code 
judiciaire militaire : l'organisation et le fonctionnement des juridictions militaires sont fixés dans le Livre 
Premier, tandis que leur compétence matérielle, étendue aux infractions de droit commun commises par les 
militaires et les policiers, est établie à l’article 76 13 du Livre Deuxième. Le Code judiciaire militaire (CJM) 
établit un système juridictionnel spécialisé composé de plusieurs niveaux de juridictions militaires. Selon 
l’article 76, celles-ci sont compétentes pour connaître des infractions d’ordre militaire définies par le Code 
pénal militaire, ainsi que des infractions de droit commun commises par des militaires. Cette dualité de 
compétence matérielle confère à la justice militaire un champ d’action étendu, qui inclut également les 
membres de la Police nationale, considérés comme des justiciables assimilés. Cette disposition est essentielle 
pour comprendre le périmètre d’application du droit pénal militaire et son emprise sur les forces de l’ordre14.  

1.1. Organisation, compétence et statut des justiciables militaires et policiers 

Le droit pénal militaire et policier en RDC repose sur une architecture juridictionnelle spécialisée, 
structurée par le Code judiciaire militaire. Ce système instaure des juridictions compétentes pour juger tant 
les infractions strictement militaires que celles de droit commun commises par des membres des forces 
armées. Il s’étend également, dans certaines circonstances, aux agents de la Police nationale, assimilés aux 
militaires lorsqu’ils agissent dans l’exercice de leurs fonctions15. Cette assimilation, prévue à l’article 106 du 
Code, constitue une spécificité importante du modèle congolais : elle permet aux policiers d’être jugés par 

                                                 
8 Article 5, Décret du 30 janvier 1940 tel que modifié jusqu’au 31 décembre 2009 et ses dispositions complémentaires, 
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12 Article 156, Constitution de la RDC du 18 février 2006, telle que modifiée par la Loi n°11/002 du 20 janvier 2011, 

in Journal Officiel de la République Démocratique du Congo, n° spécial, 52ème année, Kinshasa, 5 février 2011 
13 Article 76, Loi NO 023/2002 du 18 novembre 2002 portant Code judiciaire militaire, in Journal officiel de la RDC, 

numéro spécial, Kinshasa, 20 mars 2003 
14 Article 76, Loi NO 023/2002, Op.cit.  
15 Article 76, Idem 
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les tribunaux militaires pour des infractions touchant à la discipline ou à la sécurité nationale. L’objectif est 
d’assurer une réponse pénale cohérente et rigoureuse, conforme aux exigences de l’ordre public et à la nature 
sensible des missions de sécurité16. Enfin, la justice militaire congolaise se distingue par une organisation 
hiérarchisée, reflet de la culture institutionnelle des forces armées. L’article 33 impose que le juge assesseur 
ait un grade supérieur à celui de l’accusé, garantissant ainsi le respect de la chaîne de commandement jusque 
dans l’exercice de la justice pénale17. 

1.2. Particularités procédurales et garanties juridictionnelles 

Le droit pénal militaire congolais se caractérise par une procédure pénale distincte du droit commun, 
marquée par des exigences de secret et des mécanismes de recours dérogatoires, façonnés par les impératifs 
de défense nationale. L’enquête et l’instruction préjuridictionnelle revêtent un caractère confidentiel, 
conformément à l’article 132 du Code judiciaire militaire, afin de préserver l’ordre public militaire et la 
sécurité nationale, avec des exceptions uniquement prévues par la loi18. Le système offre des voies de recours 
extraordinaires, permettant notamment l’annulation ou la révision des décisions devant la Haute Cour 
militaire, à l’exception notable des arrêts rendus par les cours militaires opérationnelles en période de 
guerre, ce qui souligne l’adaptation de la justice aux contextes opérationnels extrêmes. Par ailleurs, l’action 
publique échappe à toute prescription pour les crimes les plus graves, tels que la désertion, les crimes de 
guerre, les crimes contre l’humanité et le génocide, en vertu de l’article 204 du même Code, traduisant ainsi 
la volonté du législateur de lutter contre l’impunité des atteintes les plus sérieuses à l’ordre militaire et aux 
valeurs fondamentales19. 

1.3. Régime des peines, exécution et mécanismes de clémence 

Le régime des peines en droit pénal militaire congolais se distingue par une exécution et des 
mécanismes de clémence adaptés aux impératifs spécifiques de la fonction militaire. L'article 345 du Code 
judiciaire militaire confie au ministère public militaire la responsabilité de l'exécution des peines et 
l'introduction d'un recours en grâce, notamment en cas de condamnation à la peine capitale, instituant ainsi 
un contrôle procédural propre à cette juridiction d'exception20. Le caractère solennel de cette justice se 
manifeste dans d'exécution de la peine de mort, laquelle est effectuée par « passage par les armes » en vertu 
de l'article 352, une modalité qui renvoie à la tradition et à la sévérité disciplinaires des armées21. Toutefois, 
le législateur a prévu une forme de tempérament à cette rigueur par le biais de l'article 356, qui autorise la 
suspension de l'exécution de toute peine, à l'exception de la peine capitale, pour des raisons impératives 
liées à la défense nationale. Cette disposition consacre la primauté de l'intérêt opérationnel et de la nécessité 
militaire, permettant de mobiliser les condamnés lorsque les circonstances l'exigent 22 . Toutefois, son 
application est controversée et donne lieu à des débats éthiques et juridiques sur le respect des droits humains. « La 
peine de mort, bien que prévue par les textes, est de moins appliquée au profit de peines alternatives 23. 

1.4. Dispositions finales et portée du Code judiciaire militaire 

Cette dernière sous-partie situe le Code judiciaire militaire dans son contexte historique et juridique, 
tout en soulignant sa portée actuelle. L’article 37924 abroge l’Ordonnance-loi n° 72/060 du 25 septembre 1972 
et le Décret-loi n° 019 du 23 août 1997, instituant ainsi un nouveau cadre normatif moderne et adapté aux 
réalités sécuritaires contemporaines. 

II. SPECIFICITE DU DROIT PENAL MILITAIRE ET POLICIER EN RDC : FONDEMENTS ET 
STRUCTURES NORMATIVES 

Le droit pénal militaire et policier congolais ne constitue pas une simple déclinaison du droit pénal 
commun ; il s’en distingue profondément tant par sa finalité que par ses mécanismes. Historiquement, cette 
spécificité s’explique par la nature des missions assignées aux forces armées et aux services de police : 
préserver l’intégrité territoriale, défendre la souveraineté nationale, assurer la sécurité intérieure et garantir 

                                                 
16 Ibidem 
17 Article 33, Ibidem    
18 Article 132, Loi NO 023/2002, Op.cit.       
19 Article 204, Idem   
20 Article 345, Ibidem 
21 Article 352, Ibidem 
22 Article 356, Loi NO 023/2002, Op.cit. 
23 Emmanuel Decaux, La justice pénale internationale et les droits de l’homme, PUF, 2008, p. 274 
24 Article 379, Idem  
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l’ordre public. Ces fonctions stratégiques justifient un régime juridique adapté, tout en demeurant encadrées 
par les principes constitutionnels et fondamentaux de la justice pénale. 

2.1. Le fondements constitutionnels et légaux d’un système autonome 

Avant d'examiner les fondements constitutionnels et légaux du système autonome, il importe de 
situer le cadre constitutionnel suprême qui régit l'existence et les missions des FARDC et de la PNC, cadre 
qui légitime et délimite le droit pénal qui leur est applicable. 

2.1.1. Cadre constitutionnel des Forces Armées et de la Police en RDC : Fondements et implications pour 
le droit pénal militaire et policier 

La Constitution de la RDC du 18 février 2006, révisée en 2011, consacre un titre spécifique à 
l'organisation et aux missions des Forces Armées de la République Démocratique du Congo (FARDC) et de 
la Police Nationale Congolaise (PNC). Ces dispositions constitutionnelles établissent les principes 
fondamentaux qui régissent leur existence, leurs attributions et leur soumission à l'autorité civile, offrant 
ainsi un cadre normatif essentiel à l'analyse du droit pénal militaire et policier. 

1. Les FARDC 

La Constitution du 18 février 2006, révisée en 2011, confère aux FARDC une mission stratégique 
essentielle : « défendre l’intégrité du territoire national et les frontières »25. À cette mission traditionnelle de 
défense s’ajoute, en temps de paix, une contribution au développement économique, social et culturel, ainsi 
qu’à la protection des personnes et des biens, ce qui élargit le champ d’application du droit pénal militaire 
aux infractions liées à ces devoirs élargis. L’article 188 qualifie les forces armées de « républicaines », « 
apolitiques » et « soumises à l’autorité civile », posant les bases d’une responsabilité pénale rigoureuse pour 
toute tentative de politisation, d’insubordination ou d’usage abusif de l’institution militaire26. L’article 188, 
alinéa 2, va plus loin en érigeant en haute trahison le détournement de l’armée à des fins personnelles27. Par 
ailleurs, l’article 190 prohibe la formation de milices privées et l’organisation de structures armées parallèles, 
justifiant leur répression par le droit pénal militaire, surtout lorsque des militaires y participent28. Enfin, 
l’article 191 renvoie à une loi organique la définition de l’organisation et du fonctionnement des FARDC, y 
compris leurs règles disciplinaires et répressives, ouvrant ainsi la voie à un corpus juridique autonome29. 

2. La PNC 

La Constitution confie à la PNC une mission fondamentale : assurer la sécurité publique, protéger les 
personnes et leurs biens, maintenir et rétablir l’ordre public et veiller à la sécurité rapprochée des hautes 
autorités30. La responsabilité pénale des agents s’étend dès lors à toutes les violations de ces obligations, 
notamment en cas d’abus d’autorité, de corruption ou d’usage disproportionné de la force. La police, comme 
l’armée, est tenue d’être « apolitique » et « au service de la Nation » ; aucun acteur ne peut la détourner à 
des fins personnelles31. Soumise à l’autorité civile locale et placée sous la tutelle du ministère ayant les 
affaires intérieures dans ses attributions, elle doit obéir strictement à la chaîne hiérarchique, sous peine 
d’engager sa responsabilité pénale. Enfin, une loi organique fixe son organisation et son fonctionnement, 
offrant le cadre nécessaire à l’adoption de textes spécifiques  tels qu’un code déontologique ou un régime 
pénal particulier pour encadrer les comportements répréhensibles et les sanctions applicables32. 

2.1.2. Cadre légal spécifique de la discipline et de la répression pour les militaires et les policiers 

Dans le paysage normatif congolais, l’encadrement disciplinaire et répressif du personnel militaire et 
policier se distingue nettement. Le code judiciaire militaire et le code pénal militaire fixent les règles 
applicables aux forces armées et aux assimilés policiers, organisant tant les compétences juridictionnelles 
que les sanctions appropriées. Pour policiers de la PNC, c’est la Loi n° 13/01333  qui définit le régime 
disciplinaire et répressif spécifique, tandis que la Loi n° 13/00534 s’applique aux militaires des FARDC, 
régissant leurs obligations et sanctions. « Les textes de discipline militaire, notamment le règlement disciplinaire 

                                                 
25 Article187, Constitution de la RDC, Op.cit.  
26 Article 188, Constitution de la RDC, Op.cit. 
27 Article 188 al.2, Idem 
28 Article 190, Ibidem 
29 Article 191, Ibidem 
30 Article 182, Loi N°13/013 du 1er Juin 2013, Op.cit.  
31 Article 183, Idem  
32 Article 184, Loi N°13/013 du 1er Juin 2013, Op.cit. 
33 Loi N°13/013 du 1er Juin 2013, Op.cit. 
34 Idem 
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militaire régissant les membres des forces armées, ne sont pas applicables au personnel de carrière de la Police 
Nationale. » 35. C’est une disposition qui rappelle que les policiers, bien qu’assimilés à des militaires pour 
certaines fonctions, bénéficient d’un statut autonome, encadré par des textes spécifiques, garantissant ainsi 
la cohérence de leur régime disciplinaire et le respect des particularités de leur mission au service de l’ordre 
public. Cette dualité normative reflète un choix politique et institutionnel : encadrer les institutions de 
coercition par un droit strict, fondé sur la hiérarchie, l’obéissance et l’efficacité opérationnelle, tout en 
protégeant l’État et la cohésion de ses forces dans un contexte souvent instable. 

2.2. Une logique répressive façonnée par l’impératif de discipline 

La spécificité du droit pénal militaire et policier réside également dans les infractions qu’il réprime. 
Ces dernières ne concernent pas seulement les atteintes aux biens et personnes, mais aussi des valeurs 
institutionnelles telles que la discipline, l’obéissance, la loyauté et la sauvegarde du secret militaire. Des 
infractions comme la désertion, l’insubordination, l’abandon de poste ou la divulgation d’informations 
classifiées illustrent cette logique 36 . Dans le cadre policier, certaines fautes professionnelles graves 
notamment l’usage disproportionné de la force, l’extorsion en uniforme, le détournement d’armes ou 
falsification de procès-verbaux sont érigées en infractions spécifiques. Grâce à l’assimilation aux militaires, 
ces infractions peuvent être jugées par les juridictions militaires, garantissant la discipline et la loyauté 
institutionnelle, mais soulevant parfois des interrogations sur la protection des droits fondamentaux et 
l’équité des procédures. 

2.3. Une architecture juridictionnelle spécialisée mais critiquée 

Dans le champ policier, la proximité entre enquêteurs, supérieurs hiérarchiques et autorités 
disciplinaires peut engendrer un corporatisme judiciaire, nuisant à l’indépendance des poursuites. 

III. LE REGIME DES PEINES EN DROIT PENAL MILITAIRE ET POLICIER EN RDC : SPECIFICITE, 
FINALITES ET MODALITES D’EXECUTION 

Le droit pénal militaire congolais, tel que codifié par la Loi n° 023/2002, se présente comme un régime 
normatif particulier, applicable aux personnels militaires et aux membres des forces de police, et conçu pour 
répondre aux impératifs de discipline, d’efficacité opérationnelle et de sauvegarde de la sûreté nationale. 
Son architecture combine des garanties classiques (principe de légalité, non-rétroactivité) avec des 
mécanismes répressifs et symboliques propres au statut des justiciables concernés37. 

3.1. Champ d’application et principes directeurs 

Le législateur a explicité l’articulation entre droit commun et droit militaire en disposant que le Code 
pénal militaire s’applique prioritairement aux personnes et faits prévus par ses dispositions, le Code pénal 
ordinaire intervenant à titre subsidiaire, tout en garantissant la non-rétroactivité des lois plus sévères et 
l’application rétroactive de la loi plus douce. Cette double orientation garantit à la fois la spécificité 
normative et la protection des droits fondamentaux des prévenus38.  

3.2. Finalités des peines en milieu militaire et policier 

Les peines prévues par le régime militaire poursuivent avant tout des finalités disciplinaires et 
préventives : maintien de l’ordre, sauvegarde de la hiérarchie et dissuasion, ce qui explique l’existence de 
sanctions à valeur à la fois exemplaire et symbolique (dégradation, privation de grade, destitution). La 
logique n’est pas exclusivement punitive : elle vise surtout la restauration de la capacité opérationnelle et de 
la cohésion institutionnelle39.  

3.3. Nature et étendue des peines spécifiques 

La palette des peines militaires inclut des sanctions extrêmes (peine de mort en textes, travaux forcés, 
servitude pénale) et des peines professionnelles (dégradation, privation de grade, destitution). Ces peines, 
parfois qualifiées d’afflictives et d’infamantes, traduisent l’idée que la sanction doit préserver l’autorité du 
commandement et la réputation institutionnelle. L’analyse doctrinale doit s’attacher à mesurer l’effet 
dissuasif de ces peines et leur compatibilité avec les standards internationaux relatifs aux droits de 
l’homme40. La servitude pénale peut être de courte ou longue durée et se distingue des travaux forcés par le 

                                                 
35Article 165, Ibidem  
36 Article 113, Loi n°023/002, Op.cit.  
37 Article 1er et 2, Idem 
38 Ibidem 
39 Articles 26, 28–32, Loi n° 023/2002, Op.cit.   
40 Articles 26, 28–32, Idem   
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type de travaux réalisés, souvent dans un cadre institutionnalisé. « Ce type de sanction tend à rééduquer 
plutôt qu’à simplement punir41. 

3.4. Infractions propres au statut et réponses pénales 

Le corpus militaire incrimine des comportements qui n’ont pas d’équivalents directs en droit 
commun : insoumission, désertion, mutilation volontaire, lâcheté, outrages aux supérieurs et les assortit de 
peines renforcées afin de garantir la discipline et l’exécutivité des commandes en situation ordinaire comme 
en situation opérationnelle. Ces incriminations révèlent la tension entre exigence de discipline et protection 
des libertés individuelles42.  

3.5. Aggravation des peines en temps de guerre ou de crise 

Le régime prévoit une aggravation significative des sanctions lorsqu’une infraction est commise en 
temps de guerre, en présence de l’ennemi ou dans le cadre d’un état d’exception ; certaines conduites 
peuvent y être sanctionnées par la peine capitale ou la réclusion à perpétuité. Cette graduation manifeste la 
relation directe que le droit pénal militaire établit entre l’atteinte portée à la sécurité collective et la sévérité 
de la réponse pénale43.  

3.6. Intégration des crimes internationaux et responsabilité individuelle 

Le Code pénal militaire reprend les incriminations prévues par le droit international (génocide, crimes 
contre l’humanité, crimes de guerre) et consacre l’impossibilité d’une immunité officielle pour exonérer 
l’auteur de telles infractions, affirmant ainsi la primauté du principe de responsabilité individuelle au regard 
des normes internationales. Cette orientation rapproche le régime national des obligations de la 
communauté internationale et impose des standards de juridiction et de sanction plus exigeants44.  

3.7. Modalités procédurales et exécution des peines 

Le régime procédural et d’exécution des peines est aménagé en fonction du statut particulier des 
condamnés : les règles relatives à la prescription, à la mise à exécution et à la libération conditionnelle 
tiennent compte de l’intérêt du service et des nécessités militaires, tout en devant respecter les garanties 
procédurales fondamentales. Les dispositifs sur la prescription admettent des exceptions pour les infractions 
les plus graves, traduisant la volonté de ne pas laisser impunis les atteintes majeures à l’ordre militaire45.  

3.8. Compétence juridictionnelle et particularités de la justice militaire 

La compétence exclusive des juridictions militaires pour les infractions prévues par le Code renforce 
la spécificité du procès militaire (formation, composition, règles probatoires et disciplinaires particulières). 
Cette spécialisation vise à garantir une appréciation professionnelle des faits et des peines mais soulève aussi 
des questions de contrôle juridictionnel et de conformité aux normes internationales relatives aux procès 
équitables46.  

3.9. Infractions déontologiques et protection de l’ordre institutionnel 

Le Code sanctionne aussi des manquements d’ordre éthique (devoir de dénonciation, non-assistance, 
discrimination, clientélisme), ce qui témoigne d’une conception large de la discipline : elle vise non 
seulement la soumission aux commandes, mais aussi le respect des valeurs professionnelles qui fondent la 
confiance institutionnelle et la légitimité des forces de défense et de sécurité47.  

IV. LES SPECIFICITES DES PEINES ET DES SANCTIONS APPLICABLES AUX MILITAIRES ET 
POLICIERS ASSIMILES EN RDC 

Le droit pénal militaire et policier congolais ne se limite pas à la définition des infractions : il 
s’accompagne d’un régime de sanctions et de peines adaptées aux exigences de discipline, de loyauté et de 
cohésion institutionnelle. L’étude de ces peines révèle une logique répressive singulière, structurée autour 
de l’équilibre entre efficacité opérationnelle et protection des droits fondamentaux. 

                                                 
41 Gabriel Tarde, La philosophie pénale, Ed. Félix Alcan, 1890, p. 123 
42 Articles 41–57, 89–106, Loi n° 023/2002, Op.cit.   
43 Articles 45, 48, 49, 50, 117, 121, Loi n° 023/2002, Op.cit.  
44 Articles 163, Art. 164–172, Idem 
45 Articles 8–11,12–19, Ibidem 
46 Articles 207, Loi n° 023/2002, Ibidem 
47 Articles 187–206, Loi n° 023/2002, Op.cit.   
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4.1. Synthèse des dispositions disciplinaires et pénales de la Loi n° 13/005 du 15 janvier 2013 portant statut 
du militaire des FARDC 

Le statut du militaire des FARDC institue un régime disciplinaire et pénal autonome, fondé sur des 
principes fondamentaux tels que l’obéissance hiérarchique, l’apolitisme et l’interdiction de la grève, qui 
sous-tendent l’ensemble des obligations et sanctions applicables 48 . Les militaires sont soumis à des 
interdictions spécifiques, notamment en matière d’activité commerciale, d’engagement politique ou de 
divulgation d’informations classées, dont le non-respect constitue une faute disciplinaire 49 . Les fautes 
disciplinaires sont définies de manière précise et peuvent donner lieu à des punitions ou mesures 
disciplinaires graduées, allant de la remontrance à la révocation, en fonction de la gravité des manquements 
et du grade du militaire50. Les sanctions disciplinaires proprement dites, telles que les arrêts, la suspension 
ou la rétrogradation, sont organisées de manière hiérarchisée et différenciée selon que le militaire est officié, 
sous-officier ou homme du rang 51 . La procédure disciplinaire prévoit des garanties minimales, dont 
l’audition du militaire et la possibilité de recours, bien que celle-ci reste largement interne et hiérarchique52. 
Pour les infractions les plus graves, telles que le pillage, la mutinerie ou les violences sexuelles, le statut 
prévoit des sanctions exceptionnelles comme le renvoi ou la révocation, y compris en cas de condamnations 
pénales53. Enfin, le statut prévoit une articulation entre les poursuites disciplinaires et pénales, autorisant 
par exemple la suspension du militaire en cas de procédure judiciaire, tout en maintenant le principe de 
l’indépendance des deux ordres de sanctions54. 

4.2. Synthèse des dispositions disciplinaires et répressives de la Loi n° 13/013 du 1ᵉʳ juin 2013 portant 
statut du personnel de carrière de la PNC 

Le statut de la police congolaise consacre un régime disciplinaire autonome, distinct de celui 
applicable aux militaires. L’article 165 précise ainsi que les textes de discipline militaire ne s’appliquent pas 
au personnel de la PNC, affirmant son caractère propre55. Les fautes disciplinaires sont définies aux articles 
166 à 170, qui énumèrent les comportements répréhensibles tels que l’insubordination, l’ivresse en service 
ou les atteintes à la dignité de la fonction56. L’article 171 établit une séparation nette entre la responsabilité 
disciplinaire et la responsabilité pénale, permettant la conduite de procédures parallèles sans double 
incrimination57. Les sanctions disciplinaires, proportionnées à la gravité des manquements, sont détaillées 
aux articles 175 à 186. Elles vont de l’avertissement et du blâme à la suspension, la rétrogradation ou la 
révocation58. La procédure disciplinaire, régie par les articles 198 à 223, repose sur des principes tels que le 
respect des droits de la défense, la non-cumul des sanctions et l’intervention d’autorités disciplinaires 
spécifiques (conseils de discipline et autorités hiérarchiques)59. Par ailleurs, des obligations déontologiques 
strictes sont imposées aux policiers, notamment l’interdiction des activités politiques et commerciales60, le 
devoir de réserve (article 58) et le lien direct entre manquement aux devoirs et sanctions disciplinaires (article 
59)61. Les mesures les plus sévères, telles que la suspension conservatoire62 et la révocation63, peuvent être 
prononcées en cas de faute grave ou de condamnation pénale définitive64. Enfin, les sanctions disciplinaires 
ont des incidences sur la fin de carrière, pouvant entraîner la perte du droit à l’allocation de fin de carrière65 
ou l’exclusion de l’honorariat66. À titre de garantie, les articles 44 et 46 prévoient une protection juridique en 

                                                 
48 Articles 5, 6, 9, 16, 17, 18, Loi n° 13/005, Op.cit.   
49  Articles 20, 21, 22, 23, Idem 
50 Articles 232, 233, 234, 235, 240, Ibidem 
51 Articles 241 à 257, Ibidem 
52 Art. 258 à 279, 288 à 295, Ibidem 
53 Articles 256, 257, 296, 297, Ibidem 
54 Articles 110, 111, 190, 191, Loi n° 13/005, Op.cit. 
55 Article 165, Loi n° 13/013, Loi n° 13/013, Op.cit. 
56 Articles 166 à 170, Idem 
57 Article 171, Ibidem 
58 Articles 175 à 186, Ibidem 
59 Articles 198 à 223, Ibidem 
60 Article 57, Ibidem 
61 Articles 57, 58, 59, Loi n° 13/013, Loi n° 13/013, Op.cit. 
62 Articles 125 à 127,Idem 
63 Articles 184, 185 et 227, Ibidem 
64 Articles 125 à 127, 184, 185, 227, Loi n° 13/013, Op.cit. 
65 Articles 241 à 243, Idem 
66 Article 264, Ibidem 
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cas de poursuites liées à l’exercice des fonctions et interdisent le droit de grève, offrant des voies de recours 
alternatives67. 

4.3. La logique répressive et l’importance de la discipline 

Le droit pénal appliqué aux policiers privilégie la discipline, la cohésion et la loyauté institutionnelle. 
Les fautes comme la corruption, l’abandon de poste ou l’usage excessif de la force sont sévèrement 
sanctionnées pour préserver l’ordre et la sécurité de l’État. Cependant, cette rigueur peut affaiblir la 
protection des droits individuels et réduire les garanties procédurales, menant à une justice expéditive. 

4.4. Les critiques liées au régime des peines et à l’assimilation des policiers aux militaires 

Ce système est critiqué pour plusieurs raisons : il crée un risque d’iniquité entre policiers et civils, 
compromet l’indépendance des juridictions militaires dominées par des officiers supérieurs, et engendre des 
conflits normatifs entre le droit pénal commun et le droit pénal militaire, provoquant des incertitudes 
juridiques. 

4.5. Vers une harmonisation nécessaire ? 

Le système pénal militaire et policier congolais est indispensable en raison des missions étatiques et 
de la discipline requise, mais qu'il doit être amélioré. Ces améliorations visent à garantir transparence, 
impartialité et respect des droits fondamentaux, notamment pour les policiers assimilés aux militaires. Les 
réformes proposées incluent la clarification des critères d’assimilation, une meilleure formation juridique 
pour les juges militaires, et l’instauration de contrôles externes pour limiter le corporatisme. 

V. LES TENSIONS NORMATIVES ET LES DEFIS D’HARMONISATION AVEC LE DROIT COMMUN 

Le droit pénal militaire et policier congolais, en raison de ses particularités, entre souvent en conflit 
avec le droit pénal commun, ce qui engendre des incohérences, des incertitudes juridiques et nuit à la 
sécurité juridique ainsi qu’à la confiance du public envers la justice. 

5.1. Une codification parallèle et parfois contradictoire 

Le Code pénal militaire, la loi sur la police nationale et le Code pénal général forment un ensemble de 
textes qui ne communiquent pas toujours entre eux. Certaines infractions, comme la corruption, la violence 
contre les civils ou l’usage illégal des armes, sont sanctionnées différemment selon qu’elles sont commises 
par un militaire, un policier ou un citoyen civil. Par exemple : La peine de détention pour un militaire et 
pour un policier peut être plus lourde que pour un civil, même lorsque les conséquences de l’infraction sont 
identiques et les procédures judiciaires dérogatoires notamment en matière de prolongation de détention ou 
de juridiction spéciale créent un traitement différencié qui interroge le principe d’égalité devant la loi 
consacrée par la Constitution congolaise68. Cette codification parallèle reflète une approche fonctionnaliste : 
l’État cherche à protéger la discipline et l’efficacité des forces de sécurité au détriment d’une uniformité 
normative. Toutefois, ce traitement différencié entraîne un double standard juridique qui peut fragiliser la 
légitimité des sanctions et alimenter des critiques tant nationales qu’internationales. 

5.2. L’impact des conventions internationales et du droit comparé 

La RDC est partie à plusieurs instruments internationaux qui imposent des limites au droit pénal 
militaire et policier, notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques69, qui consacre le 
droit à un procès équitable et la proportionnalité des peines et la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples70, qui interdit les traitements inhumains ou dégradants. Le droit congolais accuse un retard 
significatif dans l'incorporation des standards internationaux au sein de son cadre militaire et policier. Cette 
inadéquation se manifeste par le maintien de pratiques telles que la détention prolongée sans contrôle 
juridictionnel et la persistance de la peine capitale pour certains délits militaires, créant ainsi une dissonance 
avec les engagements internationaux du pays. En contrepoint, l'analyse comparative révèle que des États 
comme la France et le Royaume-Uni ont su moderniser leur justice militaire en instaurant des mécanismes 
de recours devant les juridictions civiles. Cette hybridation judiciaire permet d'arbitrer avec finesse entre les 

                                                 
67 Articles 44, 46, Loi n° 13/013, Op.cit. 
68 Article 12, Constitution de la RDC, Op.cit.  
69 Nations Unies, Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté le 16 décembre 1966 à New York, 

entré en vigueur le 23 mars 1976, Résolution 2200 A (XXI). Disponible sur : https://www.ohchr.org   
70 Organisation de l’Unité Africaine (OUA), Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptée le 27 juin 

1981 à Nairobi, Kenya, entrée en vigueur le 21 octobre 1986, CAB/LEG/67/3 revu. 5, 21 I.L.M. 58 (1982). 
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impératifs opérationnels et la protection des droits fondamentaux, offrant un modèle d'équilibre dont la 
RDC pourrait s'inspirer. 

5.3. Les défis pratiques d’harmonisation 

La nécessaire harmonisation entre le droit pénal spécial et le droit commun en RDC se confronte à 
plusieurs freins structurels qui en compliquent la mise en œuvre : 

- Une fréquence institutionnelle ancrée, où les forces armées et policières perçoivent le contrôle 
juridictionnel comme une entrave à la chaîne de commandement et à leur réactivité opérationnelle 
; 

- Un déficit de littératie juridique chez les encadrants, qui peinent à intégrer les standards de l’État de 
droit et les garanties procédurales fondamentales ; 

- Une prolifération normative source de flou, où la coexistence de textes aux dispositions divergentes 
génère des zones d’insécurité juridique et un traitement différencié des justiciables. 

Ces verrous appellent une transformation systémique, combinant clarification normative, montée en 
compétence des acteurs et volonté politique affirmée, pour concilier impératifs disciplinaires et respect des 
droits fondamentaux. 

CONCLUSION  

Le droit pénal militaire et policier en RDC incarne un régime nécessaire, taillé sur mesure pour les 
impératifs de discipline et de sécurité nationale. Pourtant, son application bute contre des écueils majeurs, 
creusant un fossé entre les exigences opérationnelles et le respect des droits fondamentaux. Face à cette 
tension, une refonte systémique s’impose. Il s’agit d’opérer un rééquilibrage intelligent : harmoniser les 
sanctions avec le droit commun, sans sacrifier la spécificité des missions régaliennes ; renforcer la 
transparence des juridictions spécialisées par la publication systématique de leur jurisprudence ; et outiller 
les acteurs judiciaires par une formation continue ancrée dans les standards internationaux. L’enjeu est de 
taille : construire une justice d’exception qui assume sa singularité sans s’affranchir des principes 
démocratiques. Une justice qui allie réactivité opérationnelle et redevabilité, afin que la force publique soit 
non seulement efficace, mais aussi légitime aux yeux des citoyens qu’elle sert. 
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